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Afrique et perspectives internationales recherche originale

Évaluation de la mise en œuvre de la sécurité routière
au Bénin en 2019
Assessment of road safety intervention implementation in Benin in 2019
Bella Hounkpe Dos Santos1, 2, André Aïna3, 4, Alphonse Kpozehouen1, Yolaine Glele Ahanhanzo1,
Donatien Daddah1, 2, Yves Coppieters2, Elisabeth Paul2

ûRésumé
Objectif : La présente étude vise à évaluer le niveau de mise enœuvre des interventions de sécurité routière au Bénin.
Méthode : Il s’agit d’une recherche évaluative sur la sécuritéroutière visant à faire l’analyse logiquedes interventionsmenéesdans le domaine de la sécurité routière au Bénin. Elle a combinéune revue de la littérature grise et un volet qualitatif. Lesdonnées, provenant des structures impliquées dans la gestionde la sécurité routière, ont été collectées par exploitation dedocuments et par entretiens.
Résultats : La sécurité routière était une priorité nationale avecune institution-chef de file et plusieurs structures impliquées. Onnotait l’absencedecreusetdeconcertationdespartiesprenantes,l’insuffisance de documents de cadrage, de ressources, de texteslégislatifs et de données d’études. Peu de routes étaient en bonétat et très peu permettaient la séparation des deux roues. Leparc automobile était vétuste. Diverses activités étaient réaliséespour sensibiliser et éduquer les populations et faire appliquerles textes, mais elles étaient insuffisantes et mal coordonnées.Les hôpitaux de référence disposaient du serviceminimumpourprendre en charge les cas de traumatisme. Les interventionsn’avaient pas encore entraîné de réductiondunombredeblesséset de tués par accident, qui évoluaient en dents de scie.
Conclusion : LeBénin a fait de grands efforts dans le domaine dela sécurité routière. Toutefois il persiste quelques insuffisancesà prendre en compte.
Mots-clés : Évaluation ; Sécurité routière ; Bénin.

ûAbstract
Objective: The study aims to assess the level of implementation of
road safety interventions in Benin.
Method: The research is based on an evaluative study of road
safety aimed to analyze the implementation and logic of road
safety interventions, conducted in Benin in 2019. It combined a
review of the gray literature and a qualitative component. The
data were collected through documents and interviews in struc-
tures involved in road safety management.
Results:Road safetywas a national prioritywith one lead institu-
tion and several structures involved. Therewas a lack of consensus
among stakeholders, insufficient frameworkdocuments, resources,
legislative texts, and study data. Few roadswere in good condition
and very few allowed the separation of two-wheeled vehicles. The
vehicle fleet was outdated. Various activities were carried out to
raise awareness, to educate the population and to enforce the texts
but they were insufficient and poorly coordinated. Reference
hospitals had theminimum service to deal with trauma cases. The
interventions had not yet resulted in a reduction in the number of
injuries and fatalities by accidents, which was increasing.
Conclusion: Benin has made great efforts in the area of road
safety. However, there are still some shortcomings to take into
account.

Keywords: Assessment; Road safety; Benin.
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Introduction

La charge de mortalité induite par les accidents de laroute est estimée, en 2016, à 26,6 pour 100000 habitantspour les pays de la région africaine de l’Organisationmondiale de la santé (OMS) et à 18,2 au niveaumondial [1].Dans le monde, ces accidents constituent la principalecause de mortalité chez les enfants et les jeunes âgés de 5à 29 ans, notamment dans les pays à faibles revenus quienregistrent environ 13 % des décès sur les routes alorsqu’ils ne possèdent que 1 % du parc mondial de véhicules.Au-delà des décès, les accidents de la voie publiqueentraînent, chaque année, plus de 50millions de blessés etnombred’entre eux gardent une invalidité à la suite de leursblessures [1].AuBénin, l’OMSestimeque lamortalité due aux accidentsde la voie publique est de 27,5 pour 100000 habitants [1].Entre 2011 et 2016, le Centre national de sécurité routière(CNSR) a enregistré, chaque année, une moyenne de5874accidentsde la circulationayant impliqué11176véhi-cules et engendré 5139 blessés et 677 décès. La majoritéde ces accidents ont eu lieu sur les routes nationales inter-État puis sur les voies urbaines. Environ la moitié despersonnes impliquées (conducteurs, blessés ou tués) sontdes jeunes de 20 à 40 ans. Les véhicules à deux rouesétaient impliqués dans environ 50 % de ces accidents etleurs conducteurs ou passagers représentaient plus de lamoitié des tués. Cesmêmes statistiquesmontrent une fortemortalité des accidents en et hors agglomération [2]. Lesstatistiques sanitaires 2019 classent les traumatismescomme la quatrième cause de recours aux soins (3,4 % en2019) avec le tiers, soit 65048 cas représentés par les acci-dents de la circulation [3].Face à ce fléau, la communauté internationale a adoptéun programme à caractère universel. En 2010, la Décennied’actionpour la sécurité routièrepour la période2011-2020et le planmondial de la Décennie ont été adoptés. Ils consti-tuent le cadre d’action globale et durable visant à faciliterune action coordonnée et concertée des acteurs. Le planaborde les principaux facteurs de risques d’accident etdonne des orientations aux pays en leur proposant desinitiatives efficaces et éprouvées, inspirées de l’expériencede pays pionniers en matière de sécurité routière (SR). Ceplan décennal d’action pour la SR comporte cinq volets :la gestion de la SR, la sécurité des routes et mobilité, lasécurité des véhicules, la sécurité des usagers et les soinsaprès accident [1, 4]. Aussi, en 2015, les 17 Objectifs dedéveloppement durable (ODD) sont rentrés en vigueur [5].

Parmi les objectifs de santé et de développement, lescibles 3.6 et 11.2 accordent une place importante à la SR.La cible 3.6 envisageait, à l’horizon 2020, la réduction demoitié le nombre de décès et de blessures dus à des acci-dents de la route au niveau mondial. La cible 11.2 projette,sur 2030, l’amélioration de la mobilité routière, le renfor-cement de la sûreté du transport et son accessibilité àtoutes les couches sociales [5]. Par ailleurs, la communautéinternationale encourage les pays àmener les actions dansun cadre global [6-8].Ayant adhéré à l’initiative mondiale, le Bénin a mis enœuvre demultiples actions visant la réduction de l’ampleurdesaccidentsde la routeet leurs conséquences. LaDécennied’action pour la SR 2011-2020 est arrivée à échéance et ilest important de comprendre comment elle a été mise enœuvre et les progrès obtenus au Bénin. Comment ce cadreglobal d’action de SR s’est-il traduit de façon concrète, desorteque les ressourcesmobiliséeset lesactivitésdéployéesconcourent à la réduction des accidents et des décès auBénin ? L’objectif de cette étude est ainsi d’évaluer le niveaude mise en œuvre des interventions de SR au Bénin enappréciant les ressources mobilisées, les résultats obtenusainsi que les insuffisances et incohérences y afférentes.
Méthodes

Cadre d’étudeCette recherche a été menée au Bénin, État de la sous-région ouest-africaine, limité au nord par le Niger, au nord-ouest par le Burkina Faso, au sud par l’océan Atlantique, àl’ouest par le Togo et à l’est par le Nigeria. Il couvre unesuperficie de 114763 km2 et est découpé en douze dépar-tements. Selon les projections sur la base du dernier recen-sement général de la population et de l’habitat, en 2018, leBénin avait unepopulationde11496140habitants urbaineà 44,6%, une croissance démographique de 2,77% par an,une densité de 100,11 habitants par kilomètre carré [9, 10].Le Bénin est un pays de transit qui dessert ceux de l’hinter-land comme le Burkina Faso, le Mali, Niger et le Tchad etqui dispose d’un réseau routier classé, constitué de routesrevêtues et de routes en terre. Les données de la directiongénérale des Infrastructures (DGI) permettent de noterqu’en 2018, les routes revêtues et les routes en terre tota-lisaient une distance de 5944,57 km. Ce réseau inclut égale-ment aussi les voiriesurbainesdeCotonouetdePorto-Novo
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d’environ 55 km et les pistes rurales d’environ 48000 km.Selon la même source, en 2018, 50 % des routes revêtueset en terre se trouvaient dans un état acceptable et 37,5 %en mauvais état. On observe par ailleurs une expansion dutrafic moyen journalier, en pleine croissance, passant de3875 véhicules en 2011 à 5796 véhicules en 2018. Lestronçons des routes les plus fréquentées étaient la voirieurbaine et les grands axes inter-États [11]. C’est égalementsur ces tronçons qu’étaient enregistrés lamajorité des acci-dents [2]. Ces accidents de la route étaient fréquents et lestraumatismes générés représentaient la 4e cause demorbi-ditéen2019[4].Leparcautomobilenecessaitdes’accroître,passant de 4550 en 1988 à 197729 véhicules en 2018.Il était dominé par les deux roues qui contribuaient à68,6 % du trafic en 2018. Le nombre de voitures parti-culières et de motos a été multiplié respectivement par 8,5et 134 pendant la même période [12].
Type d’étudeIl s’agit d’une recherche évaluative basée sur une analyselogique des interventions mises en œuvre dans le domainede la SR au Bénin. Elle a été menée en 2019 et a combinéune revue de la littérature grise et un volet qualitatif.
Modèle conceptuelDans le domaine de la santé, on distingue deux typesd’évaluation, normative et évaluative. L’évaluation norma-tive compare la structure, le processus et les résultats à descritères et/ou normes et la recherche évaluative qui suitune démarche scientifique et consiste à faire différentstypes d’analyses. L’évaluation normative est celle souventfaite par les projets et programmes). Quant à la rechercheévaluative, au total six types sont possibles, dont l’analyselogique ou analyse de l’intervention. On réalise une analyselogique lorsqu’on cherche à savoir si un programme peutêtre présenté sous forme d’un modèle théorique avec desobjectifs formulés de façon adéquate et une relation cohé-rente entre ces objectifs et l’effet attendu. Cette analysepermet également d’apprécier, à partir du modèle logiqueopérationnel, si l’investissement en ressources est suffisantpour atteindre les objectifs. À cet effet, on procède à uneanalyse des interventions pour apprécier si elles consti-tuent des solutions réalisables et satisfaisantes, si les acti-vités sont suffisantes et adéquates pour atteindre lesobjectifs, si les actions et les ressources sont bien choisieset agencées, si les activités ont été mises en œuvre et si

elles ont donné les effets désirés. L’analyse logique et lamodélisation testent à la fois le bien-fondé du modèlelogique théorique et la validité du modèle logiqueopérationnel [13, 14].Au Bénin, aucun document ne proposait de modèlelogique de la SR. C’est à ce manque que répond la présenterecherche : un modèle logique de la SR au Bénin (figure 1)a ainsi été conçu à partir de l’entretien avec les acteurs etde l’exploitation des différents documents en s’inspirant ducadre d’un « système sûr » [6-8] et des orientations du Planmondial pour la SR [4]. Le « système sûr » prend en compteles connaissances acquises sur les facteurs de risquesd’accident, lesmécanismes des accidents, les conséquencesde ces accidents et lesmoyens de prévention efficaces pouridentifier lesmeilleures actions àmettre enœuvre de façonintégrée tout en définissant les responsabilités dans cecadre et en s’assurant que toutes les composantes sontrenforcées en même temps [6-8]. Le modèle logique conçuse subdivise en deux modèles interreliés. Le premier est lemodèle logique théorique, qui montre la relation attendueentre les objectifs spécifiques de l’intervention, les activités,les ressources, les résultats intermédiaires, l’effet direct etl’effet ultime attendus de l’intervention. Dans ce modèlethéorique, l’effet direct est en lien avec les objectifs duprogramme et constitue l’hypothèse d’intervention. Ilreprésente l’effet attendu après la mise en place desressources et la réalisation des activités. Quant à l’effetultime, il correspond à celui souhaité, mais sur lequell’intervention n’agit pas directement. C’est la résolution duproblème qu’on espère obtenir après la mise en placedu programme. Le deuxième est le modèle logique opéra-tionnel qui montre les ressources et activités prévues pourproduire des résultats et leurs interactions [13].
Population d’étude et sources de donnéesLes documents exploités pour la revue de littérature griseétaient des documents officiels collectés auprès des diffé-rentes structures concernées ou sur des sites officielsdu Gouvernement. Le tableau I recense ses différentsdocuments et leurs sources. Les donnes concernant le voletqualitatif ont été collectées grâce à une enquête de terrainconduite auprès des usagers (conducteurs de motocycleset d’automobiles) et des acteurs de diverses structurespréalablement identifiées :ministère des Infrastructures etdes Transports, CNSR, police républicaine, ministère dela Santé, sapeurs-pompiers, organisations non gouverne-mentales (ONG), assurances, fonds routier, auto-écoles(tableau II).
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Méthode et techniques d’échantillonnageLaméthode utilisée est uneméthode non probabiliste. Lechoix des départements de collecte a été fait de manièreraisonnée. Il s’agissait de départements ayant enregistrébeaucoup d’accidents de la route et abritant les principalesstructures impliquées dans la SR. La liste de documents àrechercher a été préalablement faite en se référant au cadrelogique et à la littérature. En dehors de ces documents, toutautre document mentionné lors des interviews et dispo-nible dans les structures visitées a été récupéré et exploité.Pour l’enquête de terrain, deux à quatre grands carrefoursont été tirés au hasard après établissement de la liste desplus grands carrefours. Pendant deux jours, des enquêteursont été positionnés sur les différents axes de ces carrefourspour aborder et obtenir le consentement des usagers enarrêt au niveaudes feux tricolores ou à n’importe quel autreendroit. Pour ce qui est des structures impliquées dans la

SR, les entretiens étaient réalisés avec la ou les personne(s)désignée(s) par les autorités de ces structures.
Technique et outils de collectePour l’exploitation des documents, une fiche de recense-ment des textes et une fiche de dépouillement ont étéconçues en se référant au modèle logique. Sur la fiche derecensement, les documents à rechercher ont été listés etlors de la collecte il a été recherché s’ils existaient vraiment.Quant à la fiche de dépouillement, il s’agissait d’une fiched’analyse des textes et lois pour voir s’ils répondent auxexigences internationales en matière de SR. Concernantl’enquête de terrain, des entretiens semi-directifs appro-fondis individuels ou en groupe ont été réalisés auprès desacteurs et des usagers. Un guide d’entretien a été conçu parcible en se basant sur le modèle logique.

Figure 1 : Modèle logique de la sécurité routière au Bénin
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Tableau i : Documents exploités et leurs sources

Documents exploités sources

Draft document de politique de la sécurité routière

CNSR

Draft du plan décennal pour la sécurité routière

Projet de loi portant code de la route validé

Liste des ONG intervenant dans la sécurité routière

Annuaires statistiques des accidents de la voie publique de 2010-2015

Base de données sur les accidents constatés de 2008 à 2017

Plans de travail annuels 2017 et 2018

Point d’exécution du PTA 2017

Lois, décrets, arrêtés et autres textes réglementaires et normatifs CNSR, Anatt, DGI, site officiel du gouvernement béninois

Fiche BAAC remplie Police républicaine (PR) (commissariats de Parakou et Cotonou)

Activités planifiées en 2017 et 2018
ONG (Alinagnon, Feu Vert, Young & Devlopment)

Rapports/bilans des activités réalisées en 2017

Bases de données sur l’état des routes 2016 et 2018

DGI
Statistiques sur le comptage des véhicules de 2009 à 2019

Dépenses d’entretien courant et périodiques des routes

Guide d’audit de sécurité routière

Statistiques sur les auto-écoles autorisées par département

AnattStatistiques sur l’âge des véhicules immatriculés de 2007 à 2017

Manuel de formation des candidats au permis de conduire

Lois, décrets, arrêtés et autres textes réglementaires et normatifs CNSR, Anatt, DGI, site officiel du gouvernement béninois

Statistiques sur les cas de traumatismes au niveau des formations
sanitaires

Ministère de la Santé (MS) (annuaires statistiques et DHIS2)

Statistiques des interventions des sapeurs-pompiers par département
de 2016 à 2018

Groupement national des Sapeurs-pompiers (GNSP)

Tableau ii : Nombre de personnes interviewées par structures

structures Nombre de personnes interviewées

CNSR 7

PR 5

GNSP 1

ANTT 4

DGI 4

Fonds Routier 1

MS 1

Bureau de zone sanitaire et hôpitaux 12

ONG 5

Auto-école 17

Usagers de la route 200
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Traitement et analyse des donnéesLes différents documents ont été dépouillés pour appré-cier si les textes et les activités mises en œuvre étaient enadéquation avec les recommandations internationales et siles activités étaient suffisantes. Les entretiens ont été trans-crits intégralement et codésmanuellement par thématique.La technique utilisée était l’analyse de contenu thématique.Une triangulation a été faite entre les entretiens et la litté-rature. L’analyse a pris en compte les cinq volets du planmondial et du modèle logique. Pour chaque volet, lesressources et activités, leur cohérence et leurs insuffisancesont été relevées et une synthèse de l’évaluation a été faite.
Résultats

Analyse logiqueLes objectifs, les résultats et les effets du modèle théo-rique de la SR au Bénin ont été validés par les acteurs duCNSR et étaient alignés sur ceux du plan mondial de laSR [4]. Du fait de l’absence de documents stratégiques, lesobjectifs spécifiques et l’effet ultime attendus n’ont pu êtresuffisamment précis et quantifiables. Néanmoins, on noteune bonne logique entre les objectifs, les résultats attenduset les effets de ce modèle. Aussi, ce modèle a été égalementcalqué sur le système sûr dont le bien-fondé a été prouvépar la communauté internationale [6-8]. Quant au modèleopérationnel, les ressources et les activités ont été identi-fiées et groupées en se basant sur le plan mondial pour laDécennie d’action pour la SR et sur les diverses activitésplanifiées et/ou réalisées par les différents acteurs. Lesressources et les activités prévues dans ce modèle logiqueétaient pertinentes. Si les ressources suffisantes étaientmises à disposition et les activités,mises enœuvre de façonefficiente, elles devraient permettre d’obtenir des résultatset d’avoir des effets à moyen et long terme (figure 1).
Analyse de la mise en œuvre

Mise en œuvre du Volet 1 : Gestion de la sécurité routière

• Cadre institutionnelConformément aux recommandations du plan décennal,le Bénin disposait d’une institution-chef de file, le CNSR.Cette structure, créée par le décret n° 87-442 du

29 décembre 1987, vient compléter la liste des acteursnationaux et internationaux intervenant dans le domainede la SR au Bénin : la police, le Groupement national dessapeurs-pompiers, les préfectures, les chercheurs, les orga-nisations non gouvernementales, les associations intéres-sées par cette thématique. Il ressortait des entretiens quele cadre de gestion de la SR en place fonctionnait très bienet disposait d’une autonomie financière et d’action. Selonune autorité du CNSR :« Sur le plan institutionnel, le Bénin est un exemple dans la
sous-région ouest-africaine enmatière de sécurité routière.
Il fait partie des rares pays disposant d’un centre de sécurité
routière autonome. » (R1 CNSR, 8 avril 2019)Une insuffisance relevée sur le plan institutionnel etrelatée par plusieurs informateurs était la subsistance d’unproblème de coordination ainsi qu’une absence de cadreformel de concertation entre les différentes partiesprenantes de la SR qui faciliterait le cas échéant l’inté-gration et une bonne coordination des interventions.Reconnaissant ces faiblesses, certains acteurs avaient eneffet déclaré :« Le CNSR ne se concerte pas suffisamment avec les autres
acteurs de la sécurité routière, ce quimet le Bénin en retard
sur le plan de la gestion de la SR. » (R1 ONG, 29mai 2019)« Il n’y a pas de creuset regroupant toutes les parties
prenantes de la Sécurité routière et il n’existe pas de
concertation efficace entre les différents acteurs. » (R2CNSR, 23 avril 2019)«Nous avons rédigé un plan national de sécurité routière
avec les différents acteurs. Mais nous avons du mal à le
faire valider par le gouvernement compte tenu d’un conflit
de leadership entre le ministère de la Santé et le ministère
des Infrastructures et du Transport. » (R3 CNSR, 28 avril2019)Ces propos mettaient en évidence deux concepts impor-tants, celui de « conflit de leadership » et celui de « querellede gestion ». Il s’agissait d’une situation qui faisait obstacleà l’adoption du plan national de SR. Elle était corrélative dela perception de vue sur le problème de la SR. D’un côté, laSR est considérée comme un problème de santé publiqueen raison des traumatismes qu’induit l’accident de la route.Elle est portée au plan international par l’OMS et la logiqueserait que le ministère de la Santé en prenne la relève auplan national. De l’autre côté, la SR est considérée commeun sous-produit du système de transport. Logiquement, leministère des Infrastructures et des Transports envisage deporter cette question à la fois technique, sociale et politiqueet de l’intégrer dans ses projets d’infrastructures. La
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proposition d’un nouveau cadre de concertation répondraitalors à un besoin, celui de faciliter le traitement politiquede ce problème, ce qui favoriserait une réelle politisationdu problème. À cet effet, un acteur avait suggéré que :« Le Bénin peut prendre exemple sur d’autres pays qui ont
choisi le président ou premierministre comme responsable
du cadre de concertation. » (R2 CNSR, 23 avril 2019)

• Cadre stratégiqueLa Décennie d’action pour la SR recommandait aux paysl’élaboration de stratégies, de plans et d’objectifs nationaux.Le Bénin adhérait à ces recommandations stratégiques. LeCNSR élaborait des plans de travail annuels, avec des objec-tifs et des activités bien précis se basant sur les orientationsdu plan décennal mondial pour la SR et certaines spécifi-cités du pays.Toutefois, le CNSR n’avait pas encore validé son plandécennal pour la SR. Il ne disposait pas non plus d’undocument de politique ni d’un plan stratégique en lamatière. Plusieurs acteurs liaient cette insuffisance à unefaiblesse institutionnelle :« Le plan décennal n’a jamais été validé à cause d’un
problème de leadership entre le ministère de la Santé et
celui des transports. » (R2 ONG, 19 mai 2019)« Si le document de la stratégie avait été validé, on aurait
assis d’abord l’organe consultatif, qui devrait donner son
avis sur toutes les questions liées à la politique de sécurité
routière dans le pays. » (R2 CNSR, 23 avril 2019)

• Adhésion aux accordsC’était à la faveur du conseil des Ministres en date du11 septembre 2019 que le Bénin avait pris la décisiond’adhérer à la convention de Vienne, traité multilatéraladopté le 8 novembre 1968, qui constitue un texte majeurdans le domaine de la SR. À cette même date, le Bénin avaitsollicité l’accord de ratification de la Charte africaine surla sûreté routière, adoptée à Addis-Abeba en Éthiopie, le31 janvier 2016. Cet acte visait à se conformer aux normesinternationales et directives de l’ODD11.2, le Bénin n’ayanttoujours pas ratifié ces accords à cette date.
• Système de donnéesConformément aux orientations du plan décennal, il exis-tait un système harmonisé de signalement, de constat etd’enregistrement des accidents sur les Bulletins d’analyses
des accidents constatés (BAAC). Le BAAC permettait d’enre-gistrer toutes les informations sur les circonstances del’accident, la localisation, les victimes, les véhiculesimpliqués et les dommages à la route. Les définitions de« victime » et d’« accident mortel » étaient conformes à

celles acceptées sur le plan international. Les donnéescollectées sur les fiches BAAC grâce à la police républicainechargée des constats sont transmises au CNSR pour saisiedansunsystème informatisé. C’est sur labasedecesdonnéesque les Bulletins annuels sont ensuite publiés. Confirmantces constats, uneautorité de laPolice républicaine adéclaré :« La police républicaine travaille avec le CNSR dans la
collecte des données d’accidents. Elle remplit de manière
systématique le BAAC et les transmet au CNSR. » (R1 PR,10 avril 2019)Il persistait toutefois certaines insuffisances liées ausystème de données, dont le retard dans la publication desBulletins annuels et la sous-notification des accidents dufait que beaucoup d’accidents n’ayant pas engendré desvictimes décédées ou dont les antagonistes s’entendaient àl’amiable continuaientd’échapper aux constats. Par ailleurs,la géolocalisation apparaissait insuffisante ; on notaitparfois également une incomplétude des informations dueaumauvais remplissage des fiches. Aussi, ce systèmen’étaitpas corrélé avec le système d’information sanitaire pourprendre en compte les accidents de la route non constatés,mais ayant généré des traumatismes reçus dans les forma-tions sanitaires. On notait une insuffisance des donnéesd’enquête nationale et de recherche. Pour ce qui est desinsuffisances notées, certains acteurs déclaraient :« Le Bénin a l’un des meilleurs systèmes de collecte de
données sur les accidents, mais là où on a eu de difficultés,
c’est la qualité des données collectées. » (R1 CNSR, 8 avril2019)« Nous collaborons avec la PR pour l’enregistrement des
accidents de la route, mais ne maîtrisons pas les mouve-
ments de leurs ressources humaines. Nous renforçons la
capacité de quelqu’un après on le sort du système et une
autre personne inexpérimentée est affectée à ce poste. C’est
ce qui crée les problèmes liés à la qualité des données et à
la géolocalisation… » (R4 CNSR, 11 avril 2019)

• Ressources humaines et financièresPour garantir un financement suffisant aux activités deSR comme recommandé, le Bénin a doté son CNSR d’uneautonomie financière en lui laissant la gestion du voletcontrôle. De plus le pays bénéficiait de l’appui de quelquespartenaires internationaux tels queHandicap internationalet la Banque mondiale.Toutefois, le financement était insuffisant et la contribu-tion du Fonds routier et des budgets des infrastructuresroutières pour la sensibilisation des usagers n’était pastoujours effective. Aussi, au niveau du CNSR, on notait uneinsuffisance de ressources humaines en qualité et en
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quantité, surtout les ingénieurs spécialisés en SR. Pourcertains acteurs :« Les ressources disponibles sont insuffisantes et ne
permettent pas de réaliser certains grands projets pour
atteindre les objectifs de réduction des accidents de la
route. […] Pour ce qui concerne les ressources humaines, le
Bénin n’a pas une école de sur la SR. Les acteurs sont
formés et informés grâce aux échanges et rencontres inter-
nationaux. » (R2 CNSR, 23 avril 2019)« La priorisation des dépenses ne permet pas de combler
certains besoins comme celui en ressources humaines. »(R5 CNSR, 29 mai 2019)L’analyse de la gestion de la SR a relevé que le Bénindisposait d’une institution-chef de file forte, d’un systèmede données des accidents constaté informatisé et

harmonisé sur le plan national, de ressources et d’acteursintervenant dans la SR. L’adhésion aux accords internatio-naux même si elle a été tardive était effective. Des insuffi-sances persistaient telles que l’absence d’un cadre nationalde concertation, l’absence de documents stratégiquesvalidés et diffusés, l’insuffisance de complétude et dequalité des données de routine sur les accidents, les trau-matismes et des données de recherche ainsi que l’insuffi-sance des ressources financières et humaines pour la miseen œuvre des activités de manière efficiente.
Mise en œuvre du Volet 2 : Sécurité des routes et mobilité

• Le réseau routier et traficLe pays disposait d’un réseau routier important etcertaines voies étaient très fréquentées (figure 2). Il existait

Figure 2 : État des routes et intensité
du trafic au Bénin

Source : Anatt
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du financement et des ressources humaines pour laconstruction et l’entretien des routes. Pour la plupart desroutes, il était aménagé des espaces pour la circulationdes piétons. En l’absence de routes conçues pour séparerles usagers vulnérables, une solution palliative était de faireutiliser les voies riveraines aux deux roues et de fixer deshoraires de circulation aux gros porteurs.Les principales faiblesses liées aux infrastructuresroutières étaient l’insuffisance quantitative d’infrastruc-tures routières et le mauvais état global du réseau, notam-ment de certains tronçons à trafic très dense, mais onobservait des efforts continus pour améliorer l’accessibilitédes localités grâce à plusieurs projets d’asphaltage encours. Étaient également observés l’inexistence, l’insuffi-sance ou le mauvais état des signalisations horizontaleset/ou verticales (panneaux de signalisation,marquages surla chaussée, feux tricolores) et l’insuffisance de ressourcesfinancières pour l’entretien routier. Par ailleurs, très peu devoies étaient conçues de manière à prendre en compte lesmodes de transport essentiellement la séparation des deuxroues. Selon les acteurs et les usagers :«N’ayantpas faitunréseauroutierpouvantnouspermettre
d’avoir plusieurs entrées à Cotonou, tous les matins on
assiste à un embouteillage permanent sur les tronçons
Cotonou-Sème et Cotonou-Calavi. Vous comprenez donc
qu’il nous manque le développement de notre réseau
routier. » (R1 DGI, 11 avril 2019)« Les piétons ne sont pas protégés, il n’y a pas de signalisa-
tions horizontales et les feux tricolores ne sont pas fonc-
tionnels. » (Usager 1, 13 avril 2019)

• Normes, directives et procédures de construction, d’audits et
d’inspection des routesBeaucoup d’efforts étaient faits au Bénin en ce quiconcerne les normes. Ainsi, il existait un document de clas-sification des routes, des documents d’audit de sécurité.Des études environnementales, sociales et de SR de mêmeque des audits de sécurité des voies étaient réalisés.Toutefois, le Bénin ne disposait pas de normes spéci-fiques pour la construction des voies. Selon un acteur :« On s’aligne généralement sur les normes françaises, mais
plusieurs routes sont construites selon différentes normes
étrangères en fonction des exigences des financements. »(R2 DGI, 12 avril 2019)En résumé, sur le plan de la sécurité des routes et desmobilités, le Bénin disposait d’un réseau routier classé enconstante amélioration et de plus en plus tendu. Il existaitdes documents d’audit de sécurité des routes. Toutefois lesroutes demeuraient insuffisantes en quantité et en qualité

et ne prenaient pas suffisamment en compte les usagersvulnérables. Aussi, le pays ne disposait pas de normesspécifiques pour la construction des voies.
Mise en œuvre du Volet 3 : Sécurité des véhicules

• Le parc automobileLe Bénin disposait d’un parc automobile en pleine crois-sance. Les véhicules utilisés étaient essentiellement desvéhicules à carburant. La faiblesse du parc automobileétait sa vétusté. Les données de l’Agence nationale destransports terrestres (Anatt) révélaient qu’entre 2010 et2017, la majorité des voitures étaient des voitures usagéesimportées d’âgemoyen variant entre 13 et 18 ans. En 2017,70 % des véhicules immatriculés avaient un âge variaitentre 10 et 21 ans (figure 3).
• Normes et lois de sécurité des véhicules et équipementsUn texte réglementaire fixait l’âge, l’état à l’importationet les conditions d’importation des véhicules usagés.Plusieurs insuffisances ne permettaient pas d’assurer lasécurité des véhicules au Bénin. On notait qu’il n’existaitpas de normes concernant les types, les caractéristiques etl’âge des véhicules et les technologies pour les véhicules àmettre en circulation au Bénin. Les mesures incitativespour l’importation de véhicules neufs ou moins usagésétaient insuffisantes. Par exemple, il n’existait pas d’exoné-rations de certaines taxes ou de subvention de l’État pourles véhicules homologués neufs oumoins usagés. Unusagerdéclarait :« Est-ce qu’il y a des textes ? S’il y en avait, on n’aurait pas
ces vieux camions et bâchées qui circulent dans la ville.
Ce sont des dangers qui circulent au vu et au su de tout le
monde. » (Usager 3, 13 avril 2019)

• Centres de contrôles techniquesPour assurer la sécurité des véhicules à moteur, le Bénindisposait de centres de contrôle technique bien équipés,répartis sur l’ensemble du territoire, ainsi que de plusieursexigeant le contrôle pour tous les types de véhicules etfixant des sanctions en cas de non-respect des textes,comme le confirmaient certains responsables du CNSR :« Le CNSR dispose de plusieurs centres de contrôle tech-
nique ce qui permet de couvrir tout le territoire. Les centres
sont suffisamment équipés pour jouer leur rôle demanière
adéquate. » (R6 CNSR, 12 avril 2019)« C’est le Bénin qui a le meilleur centre de contrôle tech-
nique dans la sous-région… Le CNSR est l’un des rares
centres de prise en charge de la sécurité routière qui
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dispose tout aumoins le volet du contrôle technique… » (R1CNSR, 8 avril 2019).Malgré l’existence de centres équipés, l’exigence de visitetechnique ne s’appliquait pas encore aux deux roues ettricycles et des véhicules continuaient d’échapper auxcontrôles techniques réguliers.Concernant la sécurité des véhicules, on peut retenir quele Bénin disposait d’un parc automobile en pleine crois-sance et de centres de contrôle technique bien équipés surtout le territoire national. Toutefois ce parc automobile étaitvétuste et il persistait une insuffisance de normes pour lasécurité des véhicules et demesures incitatives pour renou-veler le parc avec des véhicules répondant aux normes desécurité.
Mise en œuvre du Volet 4 : Sécurité des usagers

• Normes et lois de sécurité des usagersSur le plan national, il existait plusieurs lois (décret,arrêtés, etc.) réglementant la SR. Plusieurs efforts étaienten cours pour la mise à jour et/ou l’élaboration de lois.Ces textes demeuraient insuffisants. Le Bénin ne dispo-sait pas encore son propre Code de la route ni de normespour les casques moto importés dans le pays ou encore detextes relatifs à l’alcool et à la conduite de certains véhi-cules. Au cours des entretiens il y avait eu des déclarationscomme :« Le Bénin est en avance sur beaucoup de pays, mais a une
défaillance au niveau des textes législatifs. En effet, il nous
manque plusieurs textes comme les textes sur le port de

ceinture de sécurité, les dispositifs de retenues des enfants,
l’excès de vitesse… » (R1 CNSR, 8 avril 2019)« Le CNSR doit œuvrer pour que certaines lois soient
prises… et, avec la police républicaine, veiller à leur mise
en application. C’est l’une des principales insuffisances de
la lutte contre les accidents dans le pays, ce qui fait qu’on
continue de déplorer des morts. » (R2 ONG, 19 mai 2019)« C’est le même problème de leadership qui fait que le
Bénin ne dispose pas d’un code de route car un travail a
été fait […], mais le CNSR a préféré laisser cela de côté et
recommencer un autre processus et maintenant les autres
acteurs ne les appuient pas ou ne leur facilite pas la tâche. »(R2 ONG, 19 mai 2019)

• Mise en application des loisLes contrôles étaient prévus pour l’application des textes.Ils se faisaient par la police républicaine et le CNSR et ilexistait des sanctions en cas d’infraction. Pour des respon-sables de la police et certains acteurs :« Le rôle de la police dans la SR est diversifié et à plusieurs
niveaux. En dehors des constats, nous intervenons dans
la sensibilisation, régulons la circulation, faisons des
patrouilles et des contrôles. » (R1 PR, 10 avril 2019)« Un effort d’application de la loi sur le port de casque se
fait dans toutes les grandes villes pour les conducteurs. Des
contrôles inopinés des usagers suivis de sensibilisations ou
de sanctions se font sporadiquement sur certains axes
routiers pour le port de ceinture de sécurité, l’alcool au
volant, le téléphone au volant, le respect des couloirs de
circulation et des feux tricolores… » (R3 PR, 12 avril 2019)

Figure 3 : répartition
des véhicules

immatriculés en 2010
et 2017 au Bénin

en fonction de leur âge
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« Pour le respect de la limitation de vitesse, récemment des
radars sont placés sur quelques axes grâce au financement
de l’État. » (R2 CNSR, 23 avril 2019)En termes d’insuffisances, les contrôles n’étaient réalisésni en permanence ni pour toutes les mesures, les popula-tions n’étaient pas suffisamment sensibilisées et informéesdes textes et des sanctions exactes liées au non-respect ducadre légal. Les comportements des usagers ne suivaientpas toujours malgré les messages de sensibilisation et lescontrôles. Plusieurs critiques étaient formulées à l’encontredes contrôles :« Ils vont lancer l’opération sans s’assurer que les panneaux
de limitation de vitesse sont au point, sans s’assurer que les
panneaux des annonces de zones de contrôles sont au
point. » (Usager 4, 28 mai 2019)« Oui, les policiers font des contrôles. Mais ce que je me
demande c’est pourquoi il nous contrôle les week-ends
comme si on doit fêter sans boire… » (Usager 5, 15 avril2019)

• Sensibilisation et éducation des usagersDiverses activités étaient réalisées par le CNSR ou parautres acteurs (ONG, presse, société civile, etc.), pour sensi-biliser et éduquer les populations et porter assistance auxvictimes. Les leçons sur la SR étaient intégrées dans leprogramme scolaire du primaire et il existait diverses acti-vités scolaires pour l’éducation sur la SR. Les sensibilisa-tions étaient faites via de multiples canaux. Quelquesacteurs et usagers déclaraient :« Dans la politique préventive, le volet régulation des
comportements des usagers occupe une grande part. » (R2CNSR, 23 avril 2019)« À la radio moi je reçois souvent des messages de sensibi-
lisations, je suis même des émissions. » (Usager 7, 13 avril2019)« Sur les parcs on nous parle parfois de la vitesse, la cein-
ture de sécurité, du permis de conduire. » (Usager 8,11 avril 2019)En outre, les campagnes de sensibilisation n’étaient passouvent évaluées et les messages n’étaient parfois pas enadéquation avec le contexte du pays. Aussi, l’insuffisance deressources pour les sensibilisations ressortait à tous lesniveaux, comme le confient plusieurs acteurs :« Les ressources du CNSR ne permettent de réaliser
certaines activités phares pouvant permettre d’atteindre
les objectifs de Sécurité routière. » (R2 CNSR, 23 avril2019)

« Le CNSR ne finance les ONG que pour certaines activités
surtout lors de la semaine de la sécurité routière…nos acti-
vités sont essentiellement financées sur fonds propres ou
par des financements obtenus grâce à des appels à candi-
datures. » (R2 ONG, 19 mai 2019)«Nous obtenons très peu de financement de l’État ou du
CNSR. » (R3 ONG, 28 mai 2019)« Quand les gens portent des gilets et crient au bord des
voies, moi je ne les regarde même pas. » (Usager 9, 9 avril2019)« Je ne sais pas si on fait des sensibilisations sur la préven-
tion des accidents. » (Usager 10, 10 avril 2019)« Les sensibilisations sont mal faites… » (Usager 11,10 avril 2019)

• Formation des conducteursIl existait des textes réglementant l’examen de permis deconduire au Bénin avec un programme de formation inté-grant un volet théorique, un volet pratique et la formationau premier secours. Il existait une base de données infor-matisée des auto-écoles et de toutes personnes ayantobtenu le permis de conduire au Bénin. Un responsable del’Anatt s’exprimait ainsi :« La formation est obligatoire pour tous les conducteurs de
véhicules à moteur, mais, pour le moment, les contrôles
de permis ne se font que chez les quatre roues et plus donc
essentiellement ces derniers suivent ces formations. Les
formations sont faites par des prestataires privés agréés et
les examens de conduite obligatoires sont organisés par des
examinateurs nommés par l’Anatt et ayant prêté serment
devant un juge du tribunal de première instance. » (R1Anatt, 15 avril 2019)L’analyse de la sécurité des usagers permet de noter qu’ilexistait des normes et des efforts de mises en application.Des sensibilisations, des formations et plusieurs autresactivités étaient réalisées auprofit des usagers,mais l’insuf-fisance des lois et de la mise en application de celles quiexistaient demeuraient un problème. Les sensibilisationsn’étaient pas évaluées pour apprécier leur efficacité etles formations n’étaient pas exigées des conducteurs detricycles et aux motocyclistes.

Mise en œuvre du Volet 5 : Soins après accidents

• Soins préhospitaliersLe dispositif de secours des victimes d’accident par lessapeurs-pompiers était le plus fonctionnel du système. Cesderniers étaient présents partout, surtout dans les grandes
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villes et réagissaient promptement aux sollicitations despopulations sur le plan du secourisme.Parmi les insuffisances, on pouvait noter que les soinspréhospitaliers médicalisés n’étaient toujours pas orga-nisés et systématiques, demêmeque la formation au secou-risme. Aussi, le pays ne disposait pas de numéro d’urgencenational unique. La majorité des usagers interviewésconnaissaient aumoins l’un des deux numéros. Des respon-sables avaient confié :« Les traumatisés par accidents de la voie publique sont
référés vers les structures de santé de différentesmanières.
Ils sont surtout portés à l’hôpital par des proches ou des
témoins, sans parfois aucun respect des notions de secou-
risme. Endeuxièmeposition viennent les sapeurs-pompiers,
plus rarement le SAMU et des ambulances d’hôpitaux. »(R1 hôpital, 16 avril 2019)« Nous sommes régulièrement appelés pour secourir les
blessés et les transporter de manière sécurisée. Nous
sommes organisés et équipés pour cela et couvrons tout le
pays… » (R1 Sapeurs-Pompiers, 16 avril 2019)

• Soins hospitaliersOn notait une bonne couverture du pays en termes destructures sanitaires proposant les soins pour les trauma-tisés. Le pays disposait d’un fonds de garantie automobileet d’écoles de formation de médecins et de paramédicaux.L’assurance au tiers était obligatoire pour tous les véhicules.Parmi les insuffisances notables, les hôpitaux de réfé-rence étaient parfois très distants de certaines localités ettous les hôpitaux ne disposaient pas d’ambulances fonc-tionnelles et équipées. Les motocyclistes, qui sont lesplus impliqués dans les accidents de la route n’étaient géné-ralementpasassurés,avecpourconséquencedesproblèmesde financement des soins en cas d’accident. Plusieursresponsables d’hôpitaux déploraient une insuffisancedes ressources humaines qualifiées. Plus de la moitié desusagers interviewés étaient peu satisfaits de la qualitédes soins offerts dans les hôpitaux. Ainsi, pour un directeurd’hôpital :« L’insuffisance de ressources financières et aussi la non-
couverture de plusieurs traumatisés par des assurances ou
des tiers payants limitent l’accès aux soins de ces derniers. »(R2 hôpital, 11 avril 2019)En résumé, pour les soins après accident, il existait undispositif de secours par les sapeurs-pompiers bien orga-nisé et une bonne couverture du pays en infrastructuressanitaires qui possédaient le minimum de plateau tech-nique. Lepaysdisposait d’écolesde formationde ressourceshumaines pour le système de santé. On notait une

insuffisante dans l’organisation des soins préhospitalierset dans la disponibilité de ressources humaines. Aussi,le pays ne disposait pas de numéro d’urgence nationalunique et le transport préhospitalier était souvent nonmédicalisé.
• Effets des interventionsLes statistiques du CNSR montraient que le nombred’accidents constatés au Bénin était resté presque station-naire de 2010 à 2017 connaissant une évolution en dentsde scie (figure 4). Le ratio d’accidents par habitant a suivila même tendance pendant la période. Entre 2010 et 2017,la tranche d’âge de conducteur qui connaissait plus d’acci-dents n’avait pas changé de même que le type de véhiculele plus impliqué. Ces statistiques révélaient que l’effetdirect attendu de l’intervention n’était pas obtenu.L’effet ultime aussi n’était pas obtenu car les nombres deblessés et de tués avaient augmenté proportionnellementau nombre d’accidents, le nombre de blessés demeurantlégèrement inférieur au total d’accidents. Le nombre detués variait entre 8 et 20 % des blessés.
Discussion

Le CNSR, institution-chef de file au Bénin, est avancé enmatière de gestion institutionnelle et possède égalementune autonomie financière grâce à l’inspection techniquedes véhicules. Ce point fort a été relevé par le Programmede politique de transport en Afrique en 2014, classant leBénin parmi l’un des rares pays à avoir une bonne organi-sation institutionnelle [15]. Toutefois on note toujours uneinsuffisance de coordination des actions de SR. La mêmesituation a été observée au Botswana [16] et au Pérou [17].À cet effet, Vogel et al. ont noté que pour l’atteinte des objec-tifs de la SR, le renforcement du leadership institutionnelet uneaction intégrée et concertée sont indispensables [18].L’établissement d’un cadre de concertation des acteurs qu’ilconviendrait de mettre sous l’autorité du Président de laRépublique aiderait le Bénin à dissiper le problème deconflit de leadership institutionnel. Pour asseoir ce cadre,le CNSR devrait développer sa carte des acteurs qui prenden compte tous les acteurs intervenants et précise le rôlede chacun de même que les interrelations entre acteurscomme recommandé par McIlroy et al. [19]. Le Bénin nedispose pas de politique nationale ni de plan stratégique. Onobserve par ailleurs une insuffisance des textes législatifset de leur mise en application alors que, depuis 2013,respectivement 94 % et 60 % des pays ayant participé à
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l’évaluation de la Banque africaine de développementavaient déjà les textes exigeant le port de la ceinture desécurité et des normes d’importation de véhicules [20]. Lesfaiblesses du Bénin sur les plans législatif et réglementaireont été également relevées par le rapport 2018 de la situa-tion sur la SR dans lemonde [1]. Cette insuffisance des poli-tiques de SR et de documents stratégiques caractérisant leBénin a été également relevée au Congo-Brazzaville [21],au Pérou [17] et dans la plupart des pays du Moyen-Orientet de l’Afrique du Nord [22]. Plusieurs auteurs s’accordentpour dire que des efforts sur le plan législatif (prise de loiet leur mise en application) sont associés à l’améliorationdu respect des lois et surtout à une réduction des décèspar accidents de la route [23-28]. Ainsi, il a été noté quel’augmentation du port du casque dans les pays où lesmotocyclistes représentent une grande partie des victimeset où le port du casque est relativement faible a un impactrelativement important sur la réduction du nombre totalde décès dus aux accidents de la route (réduction de 6 %et 10%, respectivement en Chine et Inde) et des années devie ajustées sur l’incapacité (réduction de 6 % et 11 %,respectivement). Lesmêmes auteurs ont aussi observé quel’application de la loi sur l’excès de vitesse réduit les décèset les années de vie perdues par accident de la route de27 %, quel que soit le pays [29]. Concernant les donnéessur les accidents, le Bénin fait des efforts pour la publicationde ses données, ce qui n’a pas été le cas au Cameroun [30],mais on note une insuffisance du système de collecte des

données d’accidents et un manque de ressources finan-cières et humaines comme au Pérou [17] et dans la plupartdes pays du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord [22].La sous-notification des données d’accidents avait étérapportée au Bénin [31] et cette situation est communeplusieurs pays africains dont le Mali [32, 33], l’Égypte [34]et l’Éthiopie [35]. Pour améliorer la complétude desdonnées en vue de mieux orienter la prise de décision etles politiques, le pays gagnerait à renforcer son systèmed’information sur les accidents et à interrelier les deuxsystèmes fournissant actuellement des données relativesaux accidents de la route et aux traumatismes, ainsi que lerecommandent plusieurs auteurs [31, 35, 36].À l’instar de ce que l’on observe au Bénin, il a été égale-ment noté dans la plupart des pays du Moyen-Orient etd’Afrique du Nord, une insuffisance des infrastructuresroutières en quantité, mais aussi en qualité pour répondreaux normes de SR [22]. Si les efforts engagés depuisquelques années pour la construction des routes etl’amélioration de l’état de celles existantes sont maintenusou renforcés, le Bénin pourrait espérer noter une réductiondes décès par accidents de la route car selon Gichaga,l’amélioration de l’état des voies impacte la réduction desdécès par accidents de la route en dépit des facteurscomportementaux [37].Les interventions en matière de sensibilisation restentinsuffisantes et mal ciblées. En outre, comme dans laplupart des pays du Moyen-Orient et de l’Afrique du

Figure 4 : Évolution des accidents constatés, de blessés et de tués par année de 2010 à 2016
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Nord [22], on note demauvais comportements des usagersde la route. Le Bénin devrait renforcer et mieux ciblerles activités d’éducation et de sensibilisation. En effet, lesauteurs ont prouvé que l’éducation et la sensibilisation desusagers en prenant en compte leur contexte amélioraientleur niveau de connaissance et d’adhésion à la législationroutière et réduisaient également les comportements àrisque sur la route (respect des signalisations routières,port de casque, éviction des sens interdits, etc.) [38-42]. Lesauteurs suggèrent également qu’une priorité soit donnéeaux interventions à base communautaire, aux interventionsscolairessurtoutchez lespluspetitsdemoinsde12ans [43].Sur le plan de la gestion des blessés et des dispositifsmédicaux d’urgence, certaines insuffisances relevées auBénin sont communes à plusieurs pays africains [20, 30,44, 45] et ces situations aggravent le taux de décès par acci-dent [46, 47]. Le pays ayant un systèmede référence par lessapeurs-pompiersquimarchedevraitœuvrer àmédicaliserce type de référence ou plutôt à renforcer et rendre gratuitla référence par le Service d’aidemédicale urgente (Samu).Les pays ayant mis en place une institution-chef de fileont observé une réduction significative des accidents de laroute [48] et de la mortalité par accident de la route [26].De tels résultats n’ont pas encore été observés au Bénin,mais au vu de la faible complétude des données, ces résul-tats devraient être considérés avec une certaine de réserve.Les auteurs ont également constaté que les pays ayantadopté un système sûr combinant plusieurs interventionsont réduit significativement les décès par accident de laroute [22, 25, 49]. Les pays moins avancés qui ne déve-loppent pas suffisamment d’interventions pour réduire lesdécès par accident de la route devraient s’inspirer des expé-riences réussies des pays à hauts revenus et les adapter àleur contexte socio-économique et culturel pour espérerinfléchir la tendance des décès par accidents de la route[41, 49]. Cespaysdevront aussi prendre en compte l’analysede coût-efficacité dans la priorisation des interventions entenant compte des données démographiques de base, desdonnées épidémiologiques sur les accidents de la route etsur le trafic routier, des facteurs de risque d’accident, desdifférents groupes d’usagers de la route, des interventionsde SR en cours dans la zone d’intervention [50, 52].
Conclusion

Au décours de la revue documentaire et des interviewsréalisées, on note que le Bénin a accompli des efforts impor-tants dans le domaine de la SR avec une bonne performance

pour lamiseenœuvredeplusieursactivitéspour laDécenniede la SR. Toutefois, ces ressources mobilisées et activitésréalisées ne sont pas encore suffisantes et pas toujoursadéquates pour l’atteinte des objectifs, donc il persistequelques insuffisances à prendre en compte pour assurer lasécurité des populations sur les routes surtout au niveaulégislatif, réglementaireetnormatif, de lamiseenapplicationdes textes et des systèmes de référence et de soins aux trau-matisés. La présente étude devra être complétée par uneétudeéconomiqueetplusieursautresétudes spécifiques surl’épidémiologie des accidents et sur l’efficacité des interven-tions.Lesrésultatsdecetteévaluationpourraientêtreutiliséspar le CNSR et d’autres acteurs de la SR pour appuyer lesprises de décisions et les plaidoyers.Pour renforcer les actions de SR au Bénin les autoritésgouvernementales devraient mettre en place un cadre deconcertation de la SR. Le CNSR doit accélérer le processusde finalisation et de validation du document de politique etdu PSNde SR, élaborer oumettre à jour les textes législatifsliés aux mesures de SR et faire des plaidoyers pour mobi-liser des ressources financières pour sensibilisation/éducation de la population. Le Massachusetts Institute ofTechnology (MIT) doit définir des normes (routes, véhi-cules) et les mettre en application, mettre en place desmesures incitatives pour acquérir des véhicules moinsusagés et mobiliser plus de ressources financières pourconstruction et entretiens de routes, etc. Quant à la policerépublicaine, elle doit renforcer le systèmede suivi des acci-dents en vue de constater lemaximumd’accidents et accen-tuer les contrôles pour le respect des mesures de SR.
Aucun conflit d’intérêts déclaré
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Cette étude rentre dans le cadre d’une thèse de doctorat. Le
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